
Nom : .............................................. PrŽnom : ........................................ Profession : ...................................
N¡: ......... Rue : .............................................................................................................................................................................
Code Postal : ....................................... Ville : ....................................... Pays : .........................................................................
Email :  ............................................................... Tel PrivŽ : ....................................... Tel Bureau : ........................................

Je vous conÞrme la rŽservation communiquŽe ce jour par tŽlŽphone /mail pour :

Un sŽjour du ......................... apr•s 16 heures  au .......................... avant 10 heures, soit ...... semaines ou ......... jours
dans l'habitation rŽfŽrencŽe dans le catalogue Bellavista sous la rŽfŽrence : ......................................

Prix total de la location : .........................! + 25 ! de frais de dossier
Montant du dŽp™t de caution exigŽ pour avoir acc•s ˆ la location : ................. !

Le nombre d'occupants sera de .............., la liste exhaustive Žtant dŽtaillŽe ci apr•s :

NOM et PrŽnom  - Age NOM et PrŽnom  - Age

1) -------------------------------------------------------     7) --------------------------------------------------------

2) -------------------------------------------------------     8) --------------------------------------------------------

3) -------------------------------------------------------     9) --------------------------------------------------------

4) -------------------------------------------------------     10) ------------------------------------------------------

5) -------------------------------------------------------     11) ------------------------------------------------------

6) -------------------------------------------------------     12) ------------------------------------------------------

Animaux domestiques si admis :  o Oui o Non

Je vous adresse ci joint :
o un acompte de 30 % du montant de la location soit : .......................... !
o La totalitŽ du montant de la location soit : .......................... !

Je r•gle par : o  Ch•que o Virement Bancaire  o Esp•ces    o Carte Bancaire (Visa ou Mastercard)
(dans le cas d'un règlement par Carte Bancaire d'un compte hors de France j'accepte une majoration automatique de 2 %)
Carte au nom de :  ...................................................... N° .......... .......... .......... .......... Exp :  .......... code CVC :  ..........

Je souhaite prendre l'assurance Annulation proposée par Generali France, dont les conditions sont précisées en 
page 4 du présent document, pour un montant égal à 4% du prix de la location :

 o Oui , Soit : ............... !
 o Non.

J'ai pris connaissance des conditions générales et particulières de location Bellavista, figurant en pages 2 et 3 de 
ce document, et déclare les accepter :

Date : Signature :

BELLAVISTA
Demeures de Charme

24, rue Ravignan, 75018 PARIS
Tel : (+33) 01 42 55 41 92 - Fax : (+33) 01 46 06 77 21

e-mail : info@bellavista-villas.com

BULLETIN  DE LOCATION BELLAVISTA
A  retourner džment rempli et signŽ



ConformŽment ˆ l'article 104 du dŽcret du 15 juin 1994, les brochures et les 
contrats de voyages proposŽs par les agents de voyages ˆ leur client•le doivent 
comporter inextenso les conditions gŽnŽrales suivantes issues des articles 95 ̂  103
du dŽcret ci-dessous qui sont applicables au 1er dŽcembre 1994.

DŽcret n¡ 94-490 du 15 juin 1994 pris en application de l'article 31 de la loi n¡ 92
-645 du 13 juillet 1992 Þxant les conditions d'exercice des activitŽs relatives ˆ 
l'organisation et ˆ la vente de voyages ou de sŽjours.

Article 95 : Sous rŽserve des exclusions prŽvues au deuxi•me alinŽa (a et b) de 
lÕarticle 14 de la loi du 13 juillet 1992 susvisŽe, toute offre et toute vente de 
prestations de voyages ou de sŽjours donnent lieu ˆ la remise de documents 
appropriŽs qui rŽpondent aux r•gles dŽÞnies par le prŽsent titre. En cas de vente
de titres de transport aŽrien ou de titres de transport sur ligne rŽguli•re non 
accompagnŽe de prestations liŽes a ces transports, le vendeur dŽlivre ˆ lÕacheteur
un ou plusieurs billets de passage pour la totalitŽ du voyage Žmis par le 
transporteur ou sous sa responsabilitŽ. Dans le cas de transport ˆ la demande, le
nom et lÕadresse du transporteur pour le compte duquel les billets sont Žmis, 
doivent •tre mentionnŽs. La facturation sŽparŽe des divers ŽlŽments dÕun m•me 
forfait touristique ne soustrait pas le vendeur
aux obligations qui lui sont faites par le prŽsent titre.

Article 96: prŽalablement ˆ la conclusion du contrat et sur la base d'un support 
Žcrit donnant sa raison sociale, son adresse et l'indication de son autorisation 
administrative d'exercice, le vendeur doit communiquer au consommateur les 
informations sur les prix, les dates et les autres ŽlŽments constitutifs des 
prestations fournies ˆ l'occasion du voyage ou du sŽjour tels que:
La destination, les moyens, les caractŽristiques et les catŽgories de transports 
utilisŽs, le mode dÕhŽbergement, sa situation, son niveau de confort et ses 
principales caractŽristiques, son homologation et son classement touristique 
correspondant ˆ la rŽglementation ou aux usages du pays dÕaccueil et les repas 
fournis; La description de lÕitinŽraire lorsqu'il sÕagit dÕun circuit; Les formalitŽs 
administratives et sanitaires ˆ accomplir en cas, notamment de franchissement 
des fronti•res ainsi que leurs dŽlais dÕaccomplissement, les visites, excursions et 
les autres services inclus dans le forfait ou Žventuellement disponibles 
moyennant un supplŽment de prix; La taille minimale ou maximale du groupe 
permettant la rŽalisation du voyage ou du sŽjour ainsi que, si la rŽalisation du 
voyage ou du sŽjour, est subordonnŽe ˆ un nombre minimal de participants, la 
date limite d'information du consommateur en cas d'annulation du voyage ou du
sŽjour: cette date ne peut •tre ÞxŽe ˆ moins de vingt et un jours avant le dŽpart.
Le montant ou le pourcentage du prix ˆ verser ̂  titre dÕacompte ̂ la conclusion 
du contrat ainsi que le calendrier de paiement du solde. Les modalitŽs de rŽvision
des prix telles que prŽvues par le contrat en application de lÕarticle 100 du prŽsent
dŽcret.
Les  conditions d'annulation de nature contractuelle:
Les conditions d'annulation dŽÞnies aux articles 101, 102 et 103 ci-apr•s.
Les prŽcisions concernant les risques couverts et le montant des garanties 
souscrites au titre du contrat dÕassurance couvrant les consŽquences de la 
responsabilitŽ civile professionnelle des agences de voyages et de la 
responsabilitŽ civile des associations et organismes sans but lucratif et des 
organismes locaux de tourisme.
LÕinformation concernant la souscription facultative dÕun contrat dÕassurance 
couvrant les consŽquences de certains cas dÕannulation ou d'un contrat 
dÕassistance couvrant certains risques particuliers, notamment les frais de 
rapatriement en cas dÕaccident ou de maladie.

Article 97: L'information prŽalable faite au consommateur engage le vendeur, ˆ 
moins que dans celle-ci le vendeur ne se soit rŽservŽ expressŽment le droit dÕen 
modiÞer certains ŽlŽments. Le vendeur doit, dans ce cas, indiquer clairement 
dans quelle mesure cette modiÞcation peut intervenir et sur quels ŽlŽments. En 
tout Žtat de cause, les modiÞcations apportŽes ˆ l'information prŽalable doivent 
•tre communiquŽes par Žcrit au consommateur avant la conclusion du contrat.

Article 98: Le contrat conclu entre le vendeur et lÕacheteur doit •tre Žcrit, Žtabli en
double exemplaire dont l'un est remis ˆ lÕacheteur et signŽ par les deux parties. Il
doit comporter les clauses suivantes: Le nom et lÕadresse du vendeur de son 
garant et de son assureur ainsi que le nom et lÕadresse de lÕorganisateur; La 
destination ou les destinations du voyage et, en cas de sŽjour fractionnŽ, les 
diffŽrentes pŽriodes et leurs dates; Les moyens, les caractŽristiques et les 
catŽgories des transports utilisŽs, les dates heures et lieux de dŽpart et de retour;
Le mode dÕhŽbergement, sa situation, son niveau de confort et ses principales 
caractŽristiques, son classement touristique en vertu des rŽglementations ou des
usages du pays dÕaccueil; Le nombre de repas fournis; LÕitinŽraire lorsqu'il s'agit
d'un circuit; Les visites, les excursions ou autres services inclus dans le prix total
du voyage ou du sejour; Le prix total des prestations facturŽes ainsi que 
l'indication de toute rŽvision Žventuelle de cette facturation en vertu des 
dispositions de lÕarticle l00 ci-apr•s; LÕindication, sÕil y a lieu, des redevances ou 
taxes affŽrentes ̂  certains services telles que taxe d'atterrissage, de dŽbarquement
ou d'embarquement dans les ports et aŽroports, taxes de sejour lorsqu'elles ne 
sont pas incluses dans le prix de la ou des prestations fournies; Le calendrier et 
les modalitŽs de paiement du prix, en tout Žtat de cause le dernier versement 
efß'acheteur ne peut •tre infŽrieur a 30 % du prix du voyage ou du sŽjour et doit
•tre effectuŽ lors de la remise des documents permettant de rŽaliser le voyage

ou le sejour; Les conditions particuli•res demandŽes par lÕacheteur et acceptŽes 
par le vendeur; Les modalitŽs selon lesquelles l'acheteur peut saisir le vendeur 
d'une rŽclamation pour inexŽcution ou mauvaise exŽcution du contrat, 
rŽclamation qui doivent •tre adressŽes dans les meilleurs dŽlais, par lettre 
recommandŽe avec accusŽ de rŽception au vendeur, et signalŽ par Žcrit, 
Žventuellement a l'organisateur du voyage et au prestataire de services concernŽs;
La date limite d'information de l'acheteur en cas d'annulation du voyage ou du 
sŽjour par le vendeur dans le cas ou la rŽalisation du voyage ou du sejour est liŽ ˆ
un nombre minimal de participants, conformŽment aux dispositions du septi•me
point de l'article 96 ci-dessus; Les conditions d'annulation de nature contractuelle;
Les conditions dÕannulation prŽvues aux articles 101, 102 et 103 ci-dessous; Les 
prŽcisions concernant les risques couverts et le montant des garanties au titre du 
contrat dÕassurance couvrant les consŽquences de la responsabilitŽ civile 
professionnelle du vendeur; Les indications concernant le contrat d'assurance 
couvrant les consŽquences de certains cas dÕannulation souscrit par lÕacheteur, le
numŽro de police et nom de l'assureur, ainsi que celles concernant le contrat 
d'assistance couvrant certains risques particuliers, notamment les frais de 
rapatriement en cas dÕaccident ou de maladie; dans ce cas, le vendeur doit 
remettre ˆ lÕacheteur un document prŽcisant au minimum les risques couverts et 
les risques exclus; La date limite d'information du vendeur en cas de cession du 
contrat par lÕacheteur; L'engagement de fournir par Žcrit, ̂  lÕacheteur, au moins 10
jours avant la date prŽvue pour son dŽpart, les informations suivantes: a) le nom, 
lÕadresse et le numŽro de tŽlŽphone de la reprŽsentation locale du vendeur ou, ˆ 
dŽfaut les noms, adresses et numŽros de tŽlŽphone des organismes locaux 
susceptibles d'aider le consommateur en cas de difÞcultŽ, ou, ˆ dŽfaut, le numŽro
d'appel permanent d'Žtablir de toute urgence un contact avec le vendeur; b) pour 
les voyages et sŽjours de mineurs ˆ lÕŽtranger, un numŽro de tŽlŽphone et une 
adresse permettant dÕŽtablir un contact direct avec lÕenfant ou le responsable sur 
place de son sŽjour.

Article 99: LÕacheteur peut cŽder son contrat ˆ un cessionnaire qui remplit les 
m•mes conditions que lui pour effectuer le voyage ou le sŽjour, tant que ce contrat
n'a produit aucun effet. Sauf stipulation plus favorable au cŽdant celui-ci est tenu
d'informer le vendeur de sa dŽcision par lettre recommandŽe avec accusŽ de 
rŽception au plus tard sept jours avant le dŽbut du voyage. Lorsqu'il sÕagit d'une 
croisi•re, ce dŽlai est portŽ ˆ quinze jours. Cette cession n'est soumise, en aucun 
cas, ˆ une autorisation prŽalable du vendeur.

Article 100: Lorsque le contrat comporte une possibilitŽ expresse de rŽvision du 
prix, dans les limites prŽvues ˆ l'article 19 de la loi du 13 juillet 1992 susvisee, il 
doit mentionner les modalitŽs prŽcises de calcul, tant ˆ la hausse qu'ˆ la baisse, 
des variations de prix et notamment le montant des frais de transport et taxes y 
affŽrentes, la ou les devises qui peuvent avoir une incidence sur le prix du voyage
ou du sŽjour, la part du prix ˆ laquelle sÕapplique la variation, le cours de la ou 
des devises retenu comme rŽfŽrence lors de lÕŽtablissement du prix Þgurant au 
contrat.

Article 101: Lorsque, avant le dŽpart de lÕacheteur, le vendeur se trouve contraint
d'apporter une modiÞcation ˆ l'un des ŽlŽments essentiels du contrat tel qu'une 
hausse signiÞcative du prix, lÕacheteur peut, sans prŽjuger des recours en 
rŽparation pour dommages Žventuellement subis, et apr•s en avoir ŽtŽ informŽ 
par le vendeur par lettre recommandŽe avec accusŽ de rŽception: - soit rŽsilier son
contrat et obtenir sans pŽnalitŽ remboursement immediat des sommes versŽes; - 
soir accepter la modiÞcation ou le voyage de substitution proposŽ par le vendeur;
un avenant au contrat prŽcisant les modiÞcations apportŽes est alors signŽ par les
parties: toute diminution de prix vient en dŽduction des sommes restant 
Žventuellement džes par lÕacheteur et si le paiement dŽjˆ effectuŽ par ce dernier 
exc•de le prix de la prestation modiÞŽe, le trop per•u doit lui •tre restituŽ avant la
date de son depart.

Article 102: Dans le cas prŽvu a lÕarticle 21 de la loi du 13 juillet 1992 susvisŽ, 
lorsque, avant le depart de l'acheteur, le vendeur annule le voyage ou le sŽjour, il
doit informer lÕacheteur par lettre recommandŽe avec accusŽ de rŽception: 
lÕacheteur, sans prŽjuger des recours en rŽparation des dommages Žventuellement
subis, obtient aupr•s du vendeur le remboursement immŽdiat et sans pŽnalitŽ des
sommes versŽes; lÕacheteur re•oit dans ce cas, une indemnitŽ au moins Žgale ̂  la 
pŽnalitŽ qu'il aurait supportŽ si lÕannulation Žtait intervenue de son fait ˆ cette 
date.
Les dispositions du prŽsent article ne font en aucun cas obstacle ̂  la conclusion 
d'un accord amiable ayant pour objet lÕacceptation, par lÕacheteur, d'un voyage ou
sŽjour de substitution proposŽ par le vendeur.

Article 103: Lorsque, apr•s le dŽpart de lÕacheteur, le vendeur se trouve dans 
l'impossibilitŽ de fournir une part prŽpondŽrante des services prŽvus au contrat 
reprŽsentant un pourcentage non nŽgligeable du prix honorŽ par lÕacheteur, le 
vendeur doit immŽdiatement prendre les dispositions suivantes sans prŽjuger des
recours en rŽparation pour dommages Žventuellement subis: - soit proposer des 
prestations en remplacement des prestations prŽvues en supportant 
Žventuellement tout supplŽment de prix et, si les prestations acceptŽes par 
lÕacheteur sont de qualitŽ infŽrieure, le vendeur doit lui rembourser, d•s son 
retour, la diffŽrence de prix, - soit s'il ne peut proposer aucune prestation de 
remplacement ou si celles-ci sont refusŽes par lÕacheteur pour des motifs valables,
fournir ˆ lÕacheteur, sans supplŽment de prix, des titres de transport pour assurer
son retour dans des conditions pouvant •tre jugŽes Žquivalentes vers le lieu de 
dŽpart ou vers un autre lieu acceptŽ par les deux parties.

CONDITIONS GENERALES DE VENTE



1. RESERVATIONS

Remettre ˆ Bellavista ce bulletin de rŽservation apr•s l'avoir džment rempli ; la 
rŽservation n'est valable que pour les participants indiquŽs au recto ; le signataire 
de ce bulletin de rŽservation assume les obligations contractuelles qui sont de son 
ressort et de celui des personnes mentionnŽes sur ce document ; une fois que le 
bulletin de rŽservation est rempli, il devient une demande ferme de stipulation 
d'un contrat de sŽjour.

2. PAIEMENT
Dans les 3 jours qui suivent lÕenregistrement de lÕoption, le client devra verser ̂  
Bellavista un acompte correspondant ˆ 30% du prix du sŽjour plus 25 ! de frais de
dossier.
Le solde doit •tre versŽ ̂  Bellavista 45 jours avant le dŽbut du sŽjour. Si ces dŽlais 
ne sont pas respectŽs, sans que le client ne fournisse des raisons graves ou 
justiÞŽes, Bellavista aura le droit d'annuler la rŽservation et le client devra payer le
solde dž.
En cas de rŽservation effectuŽe dans les 45 jours qui prŽc•dent le dŽbut de la 
location, le client devra verser le montant intŽgral dž, comme indiquŽ sur la facture
Žmise par Bellavista, ce versement est une condition obligatoire pour obtenir le bon
de location.

3. PRESTATIONS
Ce sont celles qui sont indiquŽes dans le catalogue Bellavista pour tout ce qui 
concerne le logement louŽ et en particulier celles qui sont mentionnŽes dans la 
facture. Toute Žventuelle prestation accessoire doit •tre conÞrmŽe par Žcrit.

4. PRIX ET VARIATION DES PRIX
Les prix fermes sont ceux qui sont indiquŽs dans la conÞrmation de rŽservation et 
ils correspondent ˆ ceux du catalogue Bellavista sauf dans le cas de variation des 
prestations, ÞxŽe par Žcrit, ou de variation pour des raisons objectivement 
justiÞŽes, importantes et imprŽvisibles, comme imp™ts, taxes, variations des taux 
de change et ce dans la mesure o• les raisons objectives autorisent une variation du
prix. Dans ce cas, Bellavista,  se rŽserve le droit de modiÞer les prix indiquŽs dans 
les conÞrmations de rŽservations ̂  concurrence du montant de l'augmentation des
cožts par rapport au prix indiquŽ sur la conÞrmation de la rŽservation et ce 
uniquement pour les Žv•nements qui se sont produits avant le 21•me jour qui 
prŽc•de le dŽbut de la location.Si l'augmentation dŽpasse 5 % du prix global de la 
location, le client aura le droit de renoncer, sans aucune pŽnalitŽ.

5. MODIFICATION OU ANNULATION
Pour chaque modiÞcation apportŽe ̂  la rŽservation, ̂  condition que le logement et
la pŽriode ne changent pas, sera facturŽe au vacancier la somme de 25 !.
A tout instant, le client pourra annuler la rŽservation, mais uniquement par Žcrit ; 
dans ce cas, le client et Bellavista s'engagent ˆ respecter les conditions 
d'indemnisation suivantes.
Les frais d'annulation sont calculŽs en pourcentages sur le montant global de la 
rŽservation effectuŽe en fonction de la date dÕannulation :

jusquÕˆ  90  jours avant le dŽbut  de lal ocation 30 %
du 90 •me au 60 •me jour avant le dŽbut de la location 50 %
ˆ partir 60•me jour  avant le dŽbut de la location 100 %

ASSURANCE ANNULATION
Le client peut souscrire une assurance frais d'annulation qui s'Žl•ve ˆ 4 % du prix 
de la location, payable au moment de l'acompte. Elle intervient en cas d'annulation
de la location pour des raisons de dŽc•s, accident ou maladie grave du client, de 
ses ascendants, ses descendants, d'une personne dont le nom Þgure sur le bulletin
de location. L'assurance frais d'annulation est valable du jour de la signature du 
contrat jusqu'au dŽbut de la location. Les frais de dossier (¤ 2) ne sont en aucun cas
remboursŽs.

6. GARANTIE
6.1 En cas d'Žventuels probl•mes concernant la prestation, le client est tenu, dans le
cadre des dispositions de la loi, de s'employer ˆ contribuer ˆ l'Žlimination du 
probl•me et ˆ rŽduire au minimum les dommages qu'il pourrait Žventuellement 
engendrer.
6.2 Si une prestation ne pouvait •tre effectuŽe ou si elle devait l'•tre de fa•on non 
conforme au contrat, le client pourra demander qu'il y soit remŽdiŽ dans un dŽlai 
appropriŽ. Bellavista est autorisŽe ˆ y remŽdier en offrant une autre prestation 
ayant la m•me valeur ou une valeur supŽrieure. Cependant, elle pourra refuser d'y
remŽdier, si cela comporte une dŽpense excessive.

7. RESPONSABILITE
7.1 Les responsabilitŽs sont limitŽes ˆ celles que prŽvoit la loi. En ce qui concerne 
les personnes qui ne font pas partie du personnel Bellavista, cette derni•re 
rŽpondra (sauf en cas de dommages ˆ des personnes) uniquement si on peut 
dŽmontrer que ces personnes ont agi dŽlibŽrŽment ou par imprudence.
Cette limitation de la responsabilitŽ est Žgalement valable lorsque le dommage a 
ŽtŽ causŽ par la faute d'un titulaire de la prestation ou lorsque Bellavista,  a re•u 
une demande de dommages et intŽr•ts en tant que titulaire de la prestation.
7.2 La responsabilitŽ de la StŽ Bellavista est exclue ou limitŽe, si un accord ou des 
lois internationales en vigueur, qui doivent •tre appliquŽes aux prestations d'un 
titulaire de prestations, excluent ou limitent la responsabilitŽ de ce titulaire.

CONDITIONS PARTICULIERES BELLAVISTA

8. CONDITIONS CONCERNANT LE SEJOUR

8.1 La durŽe minimum de location est en gŽnŽral d'une semaine ou d'un multiple
d'une semaine. Les habitations qui sont offertes avec une durŽe minimum de 
location de 2 semaines sont clairement indiquŽes. L'appartement ou villa ne 
peuvent •tre occupŽs que par le nombre maximum de personnes (enfants 
compris) indiquŽ dans les prix courants et en conformitŽ avec ce qu'a rŽservŽ et 
payŽ le client. L'acc•s du lieu sera interdit aux Žventuelles personnes en 
surnombre. Il est strictement interdit de camper sur la propriŽtŽ, faute de quoi 
une procŽdure pŽnale sera engagŽe ̂ l'encontre du client. Aucune personne dont
le nom ne Þgure sur le bulletin de rŽservation ne  sera authorisŽe ̂  sŽjourner sur
place.
8.2 Le client est tenu, en tant que locataire, de traiter avec le plus grand soin et 
mŽnagement possible l'appartement ou la maison, ainsi que ses Žquipements. Si
des dommages devaient se produire durant la pŽriode de location, le client devra
le communiquer aussit™t au propriŽtaire ou ˆ un de ses prŽposŽs (en gŽnŽral, la 
personne qui lui a remis les clŽs) et rembourser Žventuellement ces dommages. 
Le client (c'est-ˆ-dire celui qui a soussignŽ la rŽservation) rŽpond Žgalement pour
ses compagnons de sŽjour et pour les enfants. Le client peut •tre priŽ 
d'abandonner la propriŽtŽ si, durant le sŽjour, il salit, met en dŽsordre, casse des
objets ou viole les normes ŽlŽmentaires du savoir-vivre. Dans ce cas, Bellavista, 
ainsi que le propriŽtaire, ont droit au montant intŽgral dž pour le sŽjour, plus les
frais de rŽparations des Žventuels dommages, aussi bien matŽriels que moraux. 
Si l'habitation n'est pas rendue en ordre, comme le Þxe le contrat, le client est 
tenu de supporter les frais de remise en ordre ; si par hasard l'habitation ne 
pouvait •tre remise aux clients suivants, le dommage qui en dŽcoule devra •tre 
Žgalement remboursŽ.
8.3 L'Žtat des habitations correspond aux descriptions du catalogue. Si le client 
dŽsire prŽsenter des rŽclamations, il doit les communiquer d•s son arrivŽe au 
propriŽtaire ou ˆ son prŽposŽ (en gŽnŽral, celui qui lui remet les clŽs), aÞn que ce
dernier s'occupe d'y remŽdier, et conÞrmer par Žcrit en recommandŽ. Les 
rŽclamations ainsi que les demandes de dŽdommagement ne sont recevables que
si elles sont formulŽes par Žcrit preuves ˆ lÕappui avant la date de Þn de sŽjour. Si
par hasard le propriŽtaire ou son prŽposŽ ne pouvait •tre joint, les rŽclamations 
devront •tre communiquŽes immŽdiatement ˆ l'organisateur, aÞn qu'il puisse 
prendre toutes les mesures nŽcessaires pour contr™ler les rŽclamations et 
Žventuellement Žliminer l'inconvŽnient concernant la prestation ou effectuer un 
remplacement. Les clients qui ne veulent pas accepter l'Žtat d'une habitation 
doivent le dŽclarer au moment de sa remise, en prŽsence du propriŽtaire ou du 
prŽposŽ ˆ l'habitation et, dans tous les cas, ils doivent en informer 
immŽdiatement Bellavista, le jour m•me de leur arrivŽe (samedi), avant 17h30, 
ou, au plus tard, le matin du lundi qui suit. Le client est tenu d'attendre sur le 
lieu le prŽposŽ de Bellavista,  pour effectuer avec lui un Žtat des lieux ; si le client
a objectivement raison, Bellavista,  lui offrira une autre habitation ayant des 
caractŽristiques semblables et correspondant au m•me niveau de prix, si des 
habitations de rechange sont disponibles au moment de la rŽclamation. 
L'acceptation de l'autre habitation exclut tout droit ˆ d'Žventuels 
remboursements du prix du voyage. Si le remplacement est impossible, 
Bellavista,  remboursera au client le prix payŽ pour la location. En aucun cas, les
Žventuels frais d'h™tel ne seront remboursŽs au client, si celui-ci s'est ŽloignŽ de 
l'habitation sans attendre l'Žtat des lieux fait par Bellavista,  et sans prendre 
vision des Žventuelles solutions de rechange. Il est toutefois exclu toute 
responsabilitŽ pour dŽfauts ou pannes, dues ˆ des causes de force majeure, 
concernant l'alimentation en eau et/ou Žlectrique.
8.4 Lors de la remise des clŽs, une caution est demandŽe. Apr•s la restitution en 
ordre de l'appartement ou de la maison et des clŽs, et une fois rŽglŽes toutes les 
dettes, la caution sera rendue. En gŽnŽral, la caution devra •tre versŽe en euros et
elle sera remboursŽe dans la m•me devise. Si le client refuse de dŽposer la 
caution susmentionnŽe, le propriŽtaire aura le droit d'interdire au locataire 
l'acc•s ˆ l'habitation. Dans ce cas, le client perdra toute somme dŽjˆ versŽe.
8.5 Le prix de location ÞxŽ couvre les prestations mentionnŽes dans la 
description de l'offre. Il inclut la TVA, mais pas toujours tous les frais accessoires
(voir la description de l'offre et les prix courants). Ceux-ci devront •tre payŽs le 
jour de l'arrivŽe ou du dŽpart ˆ l'administration (la personne qui remet les clŽs), 
sŽparŽment et en euros.
8.6 Les dates d'arrivŽe et de dŽpart indiquŽes sont fermes. Les Žventuelles 
dŽrogations devront •tre demandŽes par Žcrit et seront munies d'efÞcacitŽ 
juridique uniquement apr•s conÞrmation dŽlivrŽe par Bellavista.
8.7 Sauf indication contraire dans la description de l'offre, le jour d'arrivŽe, le 
client ne pourra prendre possession de l'appartement ou de la maison avant 16h,
pour permettre sa remise en ordre. L'arrivŽe devra avoir lieu avant 19h00 au plus
tard ; dans le cas contraire, le propriŽtaire de la maison n'est pas obligŽ de faire 
entrer les clients ce m•me jour dans l'habitation louŽe. Les h™tes qui arriveront 
plus tard devront passer la nuit ˆ l'h™tel ̂ leurs frais. Le jour du dŽpart, le client
devra laisser l'appartement ou la maison avant 10h, dernier dŽlai, et le restituer 
propre avec l'inventaire complet.

9. DISPOSITIONS GENERALES
9.1 Les descriptions dŽtaillŽes de ce catalogue correspondent ˆ la situation au 
moment de l'impression.
9.2 Lors de la parution du nouveau catalogue, les publications prŽcŽdentes 
perdent toute validitŽ.
9.3 La nullitŽ d'une partie des prŽsentes conditions n'entame d'aucune mani•re 
l'efÞcacitŽ des autres dispositions.
9.4 La souscription du bulletin de rŽservation implique la connaissance des 
conditions gŽnŽrales Bellavista et comportent leur acceptation sans rŽserve.
9.5 Tout contrat est rŽgi par la loi fran•aise pour autant que la rŽservation a ŽtŽ 
effectuŽe aupr•s dÕun bureau situŽ dans le territoire et ce quelle que soit la 
nationalitŽ du client ou le lieu du sŽjour. En cas de litige Žventuel, le tribunal 
compŽtent sera situŽ en France.



GENERALITES
Comme tout contrat dÕassurance, celui-ci comporte pour vous comme pour nous 
des droits mais Žgalement des obligations. Il est rŽgi par le Code des Assurances. 
Ces droits et obligations sont exposŽs dans les paragraphes qui suivent .
1) DEFINITIONS
SOUSCRIPTEUR : LÕorganisateur du voyage ayant son domicile en France qui 
souscrit le prŽsent contrat pour le compte dÕautres bŽnŽÞciaires, ci-apr•s 
dŽnommŽs les AssurŽs. ASSUREUR : GENERALI FRANCE ASSURANCES, 
dŽsignŽe sous le terme ÇNousÈ. ASSURE : Sont considŽrŽs comme AssurŽs, les 
personnes voyageant par lÕintermŽdiaire du Souscripteur du prŽsent contrat, ci-
apr•s dŽsignŽes par le terme ÇVousÈ. Ces personnes doivent avoir leur domicile en
FRANCE. DOMICILE : On entend par domicile la rŽsidence principale et habituelle
des assurŽs. Le domicile de tous les AssurŽs doit •tre situŽ en France. PAYS 
DÕORIGINE : Est considŽrŽ comme pays dÕorigine celui de votre domicile. 
FRANCE : Par ÇFranceÈ on entend France MŽtropolitaine et PrincipautŽ de 
Monaco. ETRANGER : Par ÇEtrangerÈ, on entend le monde entier ˆ lÕexception du
pays dÕorigine. ANNULATION : La suppression pure et simple du voyage que 
vous avez rŽservŽ,consŽcutive aux motifs et circonstances entrainant notre garantie
qui sont ŽnumŽrŽs au titre FRAIS DÕANNULATION. MALADIE GRAVE : Une 
altŽration de santŽ džment constatŽe par un docteur en mŽdecine interdisant 
formellement de quitter le domicile et nŽcessitant des soins mŽdicaux et la 
cessation absolue de toute activitŽ professionnelle ou autre. ACCIDENT GRAVE :
Un Žv•nement soudain et fortuit atteignant toute personne physique, non 
intentionnel de la part de la victime, provenant de lÕaction soudaine dÕune cause 
extŽrieure et lui interdisant tout dŽplacement par ses propres moyens. SINISTRE :
Ev•nement ˆ caract•re alŽatoire, de nature ˆ engager la garantie du prŽsent contrat.
FRANCHISE : Partie de lÕindemnitŽ restant ˆ votre charge.
2/ ETENDUE TERRITORIALE DES GARANTIES
Le monde entier, hors de votre domicile lŽgal.
3/ DUREE DE VOTRE CONTRAT
La durŽe de validitŽ de toutes les garanties correspond aux dates de voyage 
indiquŽes sur la facture dŽlivrŽe par lÕorganisateur du voyage avec une durŽe 
maximale Þgurant au Tableau des Montants de Garantie. Toutefois, la garantie 
Annulation prend effet le jour de votre inscription au voyage ou le jour de la 
souscription du prŽsent contrat, et expire le jour de votre dŽpart en voyage.
4/ EXCLUSIONS COMMUNES A TOUS LES RISQUES
- la guerre civile ou Žtrang•re, Žmeutes, mouvements populaires ;
- participation volontaire dÕune personne assurŽe ˆ des Žmeutes ou des gr•ves ;
- dŽsintŽgration du noyau atomique ou toute irradiation provenant dÕune source 
dÕŽnergie prŽsentant un caract•re de radioactivitŽ ;
- lÕalcoolisme, lÕivresse, lÕusage de mŽdicaments, de drogues ou de stupŽÞants non
prescrits mŽdicalement ;
- tout acte intentionnel pouvant entra”ner la garantie du contrat.
5/ EXPERTISE DES DOMMAGES
Si les dommages ne peuvent •tre dŽterminŽs de grŽ ˆ grŽ ils sont ŽvaluŽs par la 
voie dÕune expertise amiable et obligatoire, sous rŽserve de nos droits respectifs.
Chacun de nous choisit son expert. Si ces experts ne sont pas dÕaccord entre eux, ils
font appel ˆ un troisi•me et tous trois op•rent en commun et ˆ la majoritŽ des voix.
Faute par lÕun de nous de nommer un expert ou par les deux experts de sÕentendre
sur le choix dÕun troisi•me, la nomination est faite par le PrŽsident du Tribunal de
Grande Instance du lieu o• le sinistre sÕest produit. Cette nomination est faite sur 
simple requ•te signŽe au moins par lÕun dÕentre nous, celui nÕayant pas signŽ est 
convoquŽ ˆ lÕexpertise par lettre recommandŽe.Chacun prend ˆ sa charge les frais 
et honoraires de son expert et le cas ŽchŽant, la moitiŽ de ceux du troisi•me.
6/ SUBROGATION
Apr•s avoir rŽglŽ une indemnitŽ, ˆ lÕexception de celle versŽe au titre de la garantie
ÇAccidents de voyageÈ, nous sommes subrogŽs dans les droits et actions que vous
pouvez avoir contre les tiers responsables du sinistre, comme le prŽvoit lÕarticle 
L.121.12 du Code des Assurances. Notre subrogation est limitŽe au montant de 
lÕindemnitŽ que nous vous avons versŽe.
7/ DELAIS DE REGLEMENT
Le r•glement interviendra dans un dŽlai de quinze jours ˆ partir de lÕaccord qui 
interviendra entre nous ou de la dŽcision judiciaire exŽcutoire.
8/ PRESCRIPTION
Toute action concernant ce contrat ne peut •tre exercŽ que pendant un dŽlai de 
deux ans ˆ compter de lÕŽv•nement qui y donne naissance dans les conditions 
dŽterminŽes par les articles L 114.1 et 114.2 du Code des Assurances.
FRAIS DÕANNULATION
CE QUE NOUS GARANTISSONS - Nous vous remboursons les acomptes ou toute
somme conservŽe par lÕorganisateur du voyage, et selon les conditions de vente du
voyage ( ˆ lÕexclusion des frais de dossier), lorsque vous •tes dans lÕobligation 
dÕannuler votre voyage avant le dŽpart.
DANS QUELS CAS INTERVENONS-NOUS - Nous intervenons pour les motifs et 
circonstances ŽnumŽrŽs ci-apr•s, ˆ lÕexclusion de tout autres.
MALADIES GRAVE, ACCIDENT GRAVE ou DECES (y compris lÕaggravation de
maladies antŽrieures et des sŽquelles dÕun accident antŽririeur).
- de vous-m•me, de votre conjoint de droit ou de fait ou de la personne vous 
accompagnant, sous rŽserve quÕelle Þgure sur la m•me facture ;
- de vos ascendants ou descendants et/ou ceux de votre conjoint ou ceux de la 
personne vous accompagnant, sous rŽserve quÕelle Þgure sur la m•me facture ;
- de vos fr•res, soeurs, beaux-fr•res, belles-soeurs, gendres, belles-Þlles ;
- de votre rempla•ant professionnel, sous rŽserve que son nom soit mentionnŽ lors
de votre inscription au voyage ;
- de la personne chargŽe,  pendant votre voyage :

* de la garde de vos enfants mineurs, sous rŽserve que son nom soit 
mentionnŽ ˆ la rŽservation du vo
* de la garde dÕun personne handicapŽe, sous rŽserve quÕelle vive sous le m•me toit
que vous et que vous en soyez le tuteur lŽgal et que son nom soit mentionnŽ d•s 
lÕinscription au voyya
COMPLICATIONS DUES A LÕETAT DE GROSSESSE avant le 6•me mois 
entrainant la cessation absolue de toute activitŽ professionnelle.
CONTRE-INDICATION DE VACCINATION

LICENCIEMENT ECONOMIQUE de vous-m•me ; de votre conjoint ; la dŽcision
nÕŽtant pas connue au moment de la rŽservation de votre voyage ou de la 
souscription du prŽsent conrat
CONVOCATION DEVANT UN TRIBUNAL, UNIQUEMENT DANS LES CAS 
SUIVANTS : JurŽ dÕAssises ; procŽdure dÕadoption dÕun enfant ;dŽsignation 
dÕun expert;la date de convocation doit co•ncider avec la pŽriode de votre 
voyage.
DESTRUCTION DES LOCAUX PROFESSIONNELS ET/OU PRIVES ̂  plus de 
50% par suite dÕincendie, dÕexplosion de dŽg‰ts dÕeau.
VOL DANS LES LOCAUX PROFESSIONNELS OU PRIVES:lÕimportance du vol
doit nŽcessiter votre prŽsence et se produire dans les 48 heures prŽcŽdant votre
dŽpart.
LÕOCTROI DÕUN EMPLOI PAR LÕA.N.P.E. OU DÕUN STAGE PAR LÕA.N.P.E. 
dŽbutant avant ou pendant le voyage.
LA MUTATION ou MODIFICATION DES DATES DE CONGES PAYES DU 
FAIT DE LÕEMPLOYEUR:(une franchise de 20% reste ˆ votre charge) accordŽs 
avant lÕinscription du voyage, ˆ lÕexclusion des catŽgories socioprofessionnelles
suivantes : chefs dÕentreprise, professions libŽrales, artisans et intermittents du 
spectacle.
REFUS DE VISA PAR LES AUTORITES DU PAYS aucune demande ne doit 
avoir ŽtŽ formulŽe au prŽalable et refusŽe par ces autoritŽs pour ce m•me pays.
Un justiÞcatif Žmanant de lÕAmbassade sera exigŽ.
VOL DE LA CARTE DÕIDENTITE, DU PASSEPORT le jour de votre dŽpart, si 
ces documents sont indispensables pour votre voyage.
VOTRE INCORPORATION SOUS LES DRAPEAUX non connue au moment de
la rŽservation de votre voyage.
CE QUE NOUS EXCLUONS - Outres les exclusions Þgurant ˆ lÕannexe 
GENERALITES, nous ne pouvons intervenir dans les circonstances prŽvues ci-
apr•s :
- lÕannulation provoquŽe par une personne hospitalisŽe au moment de la 
rŽservation du voyage ou de la souscription du contrat ;
- les complications de grossesse lorsque la personne est enceinte de plus de 6 
mois au moment du dŽpart ;
- la maladie nŽcessitant des traitements psychiques ou de psychothŽrapeutiques
y compris les dŽpressions nerveuses nÕayant pas nŽcessitŽ une hospitalisation de
5 jours minimum au moment de la date dÕannulation de votre voyage ;
- lÕoubli de vaccination ;
- les accidents rŽsultant de la pratique des sports suivants : bobsleigh, varappe, 
skeleton, alpinisme, luge de compŽtition, tout sport aŽrien, ainsi que ceux 
rŽsultant dÕune participation ou dÕun entra”nement ˆ des matchs ou 
compŽtitions ;
- la non prŽsentation, pour quelque cause que ce soit, de documents 
indispensables au voyage, tels que passeport, visa, titres de transport, carnet de
vaccination, sauf en cas de vol le jour du dŽpart du passeport ou carte
dÕidentitŽ ;
- les maladies, accidents ayant fait lÕobjet dÕune premi•re constatation, dÕune 
rechute, dÕune aggravation ou dÕune hospitalisation entre la date dÕachat de 
votre voyage et la date de souscription du prŽsent contrat.
POUR QUEL MONTANT INTERVENONS-NOUS ?
Nous intervenons pour le montant des frais dÕannulation encourus au jour de 
lÕenl•vement pouvant engager la garantie, conformŽment aux Conditions 
GŽnŽrales de vente de lÕOrganisateur du voyage, avec un maximum et une 
franchise indiquŽs dans les conditions de vente du voyage.
DANS QUEL DELAI DEVEZ-VOUS NOUS DECLARER LE SINISTRE ?
Vous devez aviser immŽdiatement lÕagence de Voyage ou lÕorganisateur et nous
aviser dans les cinq jours ouvrŽs suivant lÕŽv•nement entra”nant la garantie. 
Pour cela vous devez nous adresser la dŽclaration de sinistre que vous trouverez
dans lÕattestation dÕassurance qui vous a ŽtŽ transmise. Si les obligations 
prŽcŽdentes nÕŽtaient pas remplies et que vous annuliez le voyage 
ultŽrieurement, nous serions en droit de ne rembourser les frais dÕannulation 
quÕˆ compter de la premi•re manifestation de la maladie ou de lÕaccident 
donnant lieu dÕannulation.
QUELLES SONT LES OBLIGATIONS EN CAS DE SINISTRE ?
Votre dŽclaration doit •tre accompagnŽe :
- en cas de maladie ou dÕaccident, dÕun certiÞcat mŽdical prŽcisant lÕorigine, la 
nature, la gravitŽ et les consŽquences prŽvisibles de la maladie ou de lÕaccident,
ainsi que la copie de lÕarr•t de travail et les photocopies des ordonnaces 
comportant les vignettes des mŽdicaments prescrits ou Žventuellement les 
analyses et examens pratiquŽs ;
- en cas de licenciement Žconomique, copie de la lettre de licenciement et copie 
du contrat de travail ; en cas de complication de grossesse, copie de la feuille 
dÕexamen prŽnatal et copie de lÕarr•t de travail ;  en cas de dŽc•s, dÕun certiÞcat
et une Þche dÕŽtat civil ;  - dans les autres cas de tout justiÞcatif.
Le certiÞcat mŽdical doit impŽrativement •tre joint sous pli fermŽ ̂  lÕattention 
de notre mŽdecin conseil. A cet effet, vous devez libŽrer votre mŽdecin du secret
mŽdical vis ˆ vis du mŽdecin de la Compagnie. Il en est de m•me pour le 
mŽdecin qui traite tout autre personne dont la maladie ou lÕaccident a entrainŽ la
garantie de contrat, sous peine de dŽchŽance de vos droits ˆ indemnisation. 
Vous devez Žgalement nous transmettre tous renseignements ou documents qui
vous seront demandŽs aÞn de justiÞer le motif de votre annulation, et 
notamment :
- les dŽcomptes de la SŽcuritŽ Sociale ou de tout autre organisme similaire, 
relatifs au remboursement des frais de traitement et au paiement des indemnitŽs
journali•res ;
- lÕoriginal de la facture dÕannulation Žtablie par lÕorganisateur du voyage ;
- le numŽro de votre contrat dÕassurance ;
- le bulletin dÕinscription dŽlivrŽ par lÕagence de voyage ou lÕorganisateur ;
- en cas dÕaccident, vous devez en prŽciser les causes et circonstances et nous 
fournir les noms et adresses des responsables et si possible, des tŽmoins ;
- En outre, vous devez permettre lÕacc•s au mŽdecin contr™leur de la 
Compagnie. Si vous vous opposiez sans motif valable, vous risqueriez de perdre
vos droits ˆ la garantie.
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